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USHIP 
VOTRE ACCAST1LLEUR CONSEIL N°1 

• Le meilleur choix d'accastillage pour votre bateau 
• Boutique Vêtement Marina Shop 

A . LE C O U T E U R 

• CAMARET • Quoi Téphony - Tél. 02.98.27.95.90 
du 15 juin au 15 septembre 

• BREST - Rue A. Colos - Moulin-Blonc - Tél. 02.98.02.49.02 

Christian QUEFFELEC 
Peinture - Décoration 

Ravalement 
Route de Ranvedan 

29160 CROZON 
T é l . 02.98.27.04.31 

GASINVFERT 
La nature est notre métier. 

• Jardinerie 
• Motoculture de plaisance 
• Aliment pour vos animaux 

ouvert du lundi au samedi 

CROZON - Tél. 02.98.27.10.49 

TV • HI-FI • VIDEO • MENAGER 
pose d'antennes terrestres et satellites 

A L B E R T K E R M E L 
10, rue Jules Simon 
29160 CROZON 
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Le Mot 
du Trésorier E d i t o r i a l 

Du nouveau ? 
Il suffisait, ces jours-ci, de se promener sur le 
port pour découvrir un chantier au pied de la 
grue. 
Eh oui ! Morgat était en train de se mettre aux 
normes européennes en se dotant d'une aire 
de carénage réglementaire. 
Cela amènera quelques contraintes pour les 

usagers qui ne pourront plus caréner sur la cale, et peut-être aussi 
quelques coûts supplémentaires prévus pour 2005 avec, en com­
pensation, des engins de levage et de manutention plus perfor­
mants. 
En tous cas, cette modernisation indispensable du port entre tout à 
fait dans le cadre de l'aménagement futur du cite de Morgat. 
Et ce n'est qu'un début, car les projets élaborés par l'ADEUPAB 
(Agence de Développement et d'Urbanisme du PAys de Brest) 
concernent bien d'autres domaines comme notamment l'améliora­
tion des voies d'accès (voie de contournement, élargissement du 
quai) ou encore le remodelage de la plage et la création d'un nou­
veau bassin pour le port. 
Mais tous ces aménagements ne pourront se faire que par étapes, 
nécessitant une planification qui devra tenir compte des problèmes 
techniques et, bien entendu, des possibilités de financement. 
Alors du nouveau, certes, mais avec de la patience ! 
Nous avons eu le plaisir d'accueillir à notre réunion du conseil du 20 
février notre nouveau maître de port, monsieur Yvon Bizouarn, 
accompagné de monsieur Langlais. Ce premier contact a été très 
sympathique et laisse augurer de bonnes relations entre notre asso­
ciation et monsieur Bizouarn. 
Vous trouverez par ailleurs le compte-rendu de l'entretien que j'ai 
eu avec monsieur Langlais concernant le fonctionnement du port. 
Quant à notre association, elle se porte bien, puisque nous avons 
déjà enregistré une centaine de cotisations depuis le début de l'an­
née. 
Et nous devrions faire de 2004 une excellent saison si, comme nous 
le souhaitons, vous participez très nombreux aux manifestations 
prévues telle que : 
- Assemblée Générale le 24 juillet 
- Concours de pêche le 7 août 
- Promenades prévues en fonction de la météo : une en juillet 

une en août 
- Journées sécurité, etc. 
Et, comme les années précédentes, nous vous accueillerons toujours 
avec plaisir à notre local durant les mois de juillet et août. 
Alors, à bientôt sur le port dans l'amitié et la bonne humeur. 

Le Président 
Claude GALTAT 

L'exercice 2003 traduit un excédent 
de 556,41 € contre 966,92€ pour 
l'exercice précédent. 
Cette situation est essentiellement 
déterminée par une baisse des 
recettes du concours de pêche et 
l'achat d'un lot (vhf) pour ce 
concours. L'équilibre budgétaire de 
la publication du bulletin est confir­
mée. 
Les recettes "cotisations"progres­
sent de 5,5% 
Nous remercions très vivement nos 
annonceurs, sans lesquels nous ne 
pourrions éditer notre bulletin de 
liaison et recommandons à nos 
adhérents de leur réserver leurs 
achats. 
Ainsi que nous le suggérons chaque 
année, nous demandons à chacun 
de recueillir de nouvelles adhésions 
et de renforcer ainsi notre position 
dans la défense de nos intérêts. 

Le Trésorier 
Gilbert Le François 

I 

N'hésitez pas 
à venir nous rendre visite 

à nos permanences au local 
près de la Capitainerie 

de Morgat, face à la grue. 

Notez bien d a n s v o s a g e n d a s 

• Samedi 24 juillet à 18H 
salle du centre nautique 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

• Samedi 7 août 
CONCOURS DE PÊCHE 

Imprimerie Edigraphic - Crozon 

X o u t u n é t a t d ' e s p r i t _ 
Suivez vos envies, 

suivez nos couleurs. 
Venez redécouvrir votre supermarché du centre-ville 

Pour les livraisons : 
domicile, lieux de vacances, bateaux, etc. 

• Tél. 02.98.27.06.08 • Fax 02.98.26.10.65 
Mail : shopi.crozon®wanadoo.fr 

7, rue Alsace Lorraine - CROZON 

REVISION RADEAUX DE SURVIE TOUTES MARQUES 
ELECTRONIQUE 

PECHE-PLAISANCE-VETEMENTS-DECO MARINE 

La boutique de la Coopérative Maritime 
MORGAT - Quai Kador - 02.98.27.29.04 (1" avril) 
CAMARET-SUR-MER - 02.98.27.91.03 
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A Douarnenez : dans la bonne humeur 

(ndlr : cette nouvelle promenade a été effectivement 
organisée quelques semaines plus tard à Camaret, et a 
obtenu le même succès). 

Promenade à Camaret : après l'effort le réconfort ! 

L'ambiance très amicale qui a caractérisé ces diverses 
activités nous encourage à persévérer afin de réunir 
davantage de membres en d'autres occasions. Mais, en 
dehors de ces manifestations, il n'est peut-être pas inuti­
le de rappeler que votre association vous propose la 
révision gratuite des extincteurs, la mise à disposition 
gratuite de matériels, et pour votre documentation, de 
nombreuses brochures à votre disposition au local. 

1.2 Les relations extérieures et la vie courante du port : 
Nous continuons à assurer notre rôle de porte parole de 
nos adhérents en liaison étroite avec les autorités 
locales Municipalité, Conseil Général, Affaires 

L'Assemblée Qénérale du 9 août 2003 
(ndlr : ce compte rendu se doit de rester fidèle à tout ce qui a été exposé et débattu en assemblée générale, 
le 9 août 2003. Bien entendu, au moment de la rédaction de ce bulletin, huit mois plus tard, certains points 
ont évolué, notamment l'étude de l'aménagement du port et de son environnement ; il vous en a été rendu 
compte dans la lettre de liaison de décembre 2003, et notre prochaine assemblée générale, prévue le samedi 
24 juillet 2004, sera l'occasion d'actualiser notre perception de la situation) 

Notre assemblée générale s'est tenue le 9 août 2003 
dans la salle du centre nautique de Morgat. 

Monsieur Jean Cornée, maire de Crozon, empêché, était 
représenté par Messieurs Christian Langlais et Jean 
Plouzané, adjoints chargés respectivement du port et 
des relations avec les associations. 

L'Assemblée Générale 

Nous avait également honorés de sa présence, l'Amiral 
Leduc, délégué départemental de la SNSM. 
28 sociétaires étant présents, et 12 pouvoirs nous étant 
parvenus, le Président Claude Galtat constate que le 
quorum est atteint. Il ouvre la séance et présente son 
rapport moral. 

1. RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT : 
1.1 Les activités : 
La saison estivale a bien commencé, 
les activités de juillet : 
- succès de notre sortie pique nique à Douarnenez qui 

a rassemblé 9 bateaux sous un soleil radieux, à tel 
point que nombreux sont ceux qui souhaiteraient 
l'organisation d'une nouvelle promenade. 

si Ion en juge par 

le temps a été moins clément pour notre concours de 
pêche, et les amateurs ont été moins nombreux que 
l'an dernier. Sur 10 bateaux inscrits, l'état de la mer 
en a découragé 3. Mais les plus courageux ont fait, 
tant bien que mal, une pêche honorable avec pour le 
vainqueur une godaille de 20 kg, et comme 1er prix 
une VHF portable offerte par l'Association. 
Grâce à de généreux donateurs, que nous remercions 
vivement, chaque participant s'est vu remettre un lot, 
et l'un d'entre eux, tiré au sort, est reparti avec un 
filet trémaille offert comme chaque année par Point 
Bleu. 
Le dîner des pêcheurs a réuni une quarantaine de 
convives qui ont pu apprécier l'excellente qualité du 
buffet dans une ambiance amicale et chaleureuse. La 
tombola qui a été organisée au cours de ce dîner, et 
dont le premier prix était une VHF portable offerte 
par Yves Le Couteur - Service plaisance, nous a per­
mis de réunir 227 Euros que nous remettrons tout à 
l'heure à l'Amiral Leduc, Délégué départemental de 
la SNSM. 
La journée sécurité a réuni une trentaine de per­
sonnes venues assister aux démonstrations de maté­
riel de sécurité . Certains ont pu s'entraîner à la 
manipulation des feux à main ou encore des extinc­
teurs pour éteindre un feu de gazole. La mise en 
œuvre d'un radeau de survie a suscité de nom­
breuses questions de la part des plaisanciers présents. 
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Maritimes, etc. et en particulier, nous n'hésitons pas à 
exprimer nos desiderata concernant la vie courante du 
port. 
A ce sujet, le président craint d'avoir été quelque peu 
naïf en faisant preuve d'un certain optimisme dans l'édi­
torial de notre bulletin du mois de mai 2003. Des impré­
vus divers et variés se sont en effet cumulés pour retar­
der les différents chantiers : 
- le ponton F, par manque de matériel, puis manque 

de main d'oeuvre. 
- l'achat d'une suceuse pour le dragage du port, retar­

dé pour des problèmes de financement (aujourd'hui 
résolus). 

- Le terre-plein du port dont le goudronnage, puis le 
marquage se sont fait attendre. 

- Les barrières du parking usagers, opérationnelles 
depuis quelques jours à peine et en panne une fois 
par jour. 

Quant au brigadier de police, sa présence sur le port 
passe véritablement inaperçue, et, malgré l'arrêté d'in­
terdiction du Maire, le terre-plein est envahi chaque soir 
de nombreux camping-cars. 

1.3 L'évolution du port : 
Sur un plan plus général et beaucoup plus sérieux, il 
semblerait que l'aménagement futur du port de Morgat 
reste toujours d'actualité puisqu'un bureau d'étude (un 
de plus !) serait chargé d'élaborer un nouveau projet. 
Nous restons, quant à nous, vigilants et renouvelons à 
Monsieur le Maire notre souhait de voir s'établir un véri­
table consensus entre toutes les parties concernées par 
ce projet. 
Nous pensons qu'il serait préférable de limiter la capaci­
té d'accueil de notre port à ce qu'elle est aujourd'hui, 
soit environ 700 places pour ne pas créer de trop gros 
problèmes d'infrastructure. Le projet retenu devra per­
mettre un aménagement harmonieux du site de 

Morgat, et, surtout, préserver le caractère de notre sta­
tion. 

1.4 Conclusions : 
Je terminerai ce rapport sur une note réellement opti­
miste : notre Association se porte bien : avec 115 
membres aujourd'hui à jour de leur cotisation, l'évolu­
tion de notre effectif frôle les 10% d'une année sur 
l'autre, ce qui est très encourageant. 
Vous avez, normalement, tous reçu notre bulletin de 
liaison de mai 2003. Edité à 500 exemplaires et diffusé 
systématiquement à 140 sociétaires, il est l'élément 
essentiel de la promotion de notre Association. Aussi, je 
tiens à remercier tout particulièrement nos annonceurs 
qui, par leur participation, nous ont permis d'éditer un 
bulletin en couleurs de bonne qualité. Quant au conte­
nu, j'espère que vous avez apprécié la diversification de 
nos articles. Je vous rappelle que vous pouvez tous par­
ticiper à la bonne tenue de ce bulletin en nous procu­
rant des textes intéressants. 
Le Conseil d'Administration est là pour assurer l'anima­
tion de l'Association, mais il doit aussi refléter l'opinion 
de nos membres pour que cette animation corresponde 
aux souhaits du plus grand nombre, et notre vœu serait 
de vous voir plus nombreux vous impliquer dans nos 
actions, participer plus activement à leur réalisation, à 
leur organisation, surtout mieux faire connaître notre 
Association auprès de l'ensemble des usagers du port. 
Ainsi que j'ai déjà eu l'occasion de vous le dire, plus vous 
serez nombreux à participer, plus vous affirmerez la 
vitalité de l'Association. Sa crédibilité et sa représentati­
vité en seront confortés. 
C'est à ce prix que nous pourrons être consultés et 
entendus pour les grandes décisions à venir. 
Je compte sur vous, chers amis, pour que l'Association 
des Plaisanciers de Morgat occupe pleinement la place 
qui lui revient dans la vie de notre port. 

Equitation et Attelage 
Manoir de Lescoat - Route du Fret 
29160 CROZON - M. LE BRIS 
Tél. 02.98.27.28.05 / 06.03.28.73.14 

Près d'un manoir, "Equitation et 
Attelage" accueille les individuels, les 
groupes et les enfants. 
Durant les vacances, stages avec 
passage de galops officiels FFE. 
Initiation et randonnées. 
Sorties à la plage, 
le soir après 18 heures, sur RDV. 

DE LA PRESQU'ILE 
5 AGENCES A VOTRE SERVICE 

CHANGE, DISTRIBUTEUR 
PLACEMENTS - PRETS 

Renseignez-vous... 02.98.26.28.20 

5§ï 
> £ , D a v i d B R O U S T A L 

Agent Général 

Assurances, Placements, 
Retraite, Financement 

Santé, Prévoyance, Plaisance 

30, rue Alsace-Lorraine - BP 6 
29160 CROZON 

Tél. 02.98.26.18.25 - Fax 02.98.26.25.31 

Presqu'île 
Contrôle 

Banc tous 4 x 4 (Argol) 

L e F a o u 02.98.81.06.04 

Crozon 02.98.27.29.90 
Argol 02.98.27.34.87 

> 
D E K R A 
CONTROLE 

TECHNIQUE 
AUTOMOBILE 
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2. RAPPORT FINANCIER : 
Le trésorier Gilbert Lefrançois présente les comptes de 
l'exercice 2002 qui font apparaître un résultat positif de 
966,92 Euros, pour un budget de 6964,03 Euros, à com­
parer au résultat de l'année précédente, qui était un 
déficit de 344,92 Euros. 
L'une des principales raisons de ce bon résultat est la 
complète couverture des frais de publication du bulletin 
par les publicités. 
Pour l'avenir, le trésorier tempère l'optimisme, car il voit 
en 2003 les charges augmenter sensiblement (affran­
chissements, assurances, etc.) 
Quitus est donné à l'unanimité au trésorier pour sa ges­
tion. 

3. DONS À LA SNSM : 
L'assemblée générale approuve à l'unanimité la propo­
sition de faire un don de 230 Euros à la SNSM. 
Ce don s'ajoutera aux 227 Euros réunis lors de la tom­
bola du dîner des pêcheurs. 
L'Amiral Leduc remercie chaleureusement l'Association 
dont il souligne l'exemplarité depuis de nombreuses 
années. Il souligne également l'importance de ces dons 
puisqu'ils doivent pourvoir à plus de la moitié du finan­
cement des bateaux et des équipements de la SNSM. Il 
déplore la très faible proportion des plaisanciers qui 
participent ainsi. 

4. ELECTIONS : 
Les membres sortants du conseil d'administration : 
Patrick Berthelot et André Kerdoncuff, sont réélus à 
l'unanimité moins une abstention (celle d'André 
Kerdoncuff) 
Par ailleurs, l'assemblée générale approuve à l'unanimi­
té la cooptation de Jean Nicolas au conseil d'adminis­
tration. 

5. QUESTIONS DIVERSES : 
Recommandations concernant les extincteurs : 
- renouveler le matériel ancien, et en tous cas les 

matériels de plus de 15 ans. 
- éviter les modèles à pression constante non munis de 

manomètre de contrôle. 
- rappel : le contrôle annuel est obligatoire, même si 

les mentions portées sur certains modèles prêtent à 
confusion. 

- à une question portant sur la puissance de moteur à 
partir de laquelle il est obligatoire de disposer d'un 
extincteur, il est répondu que le bon sens conduit à 
avoir un extincteur à bord de tout bateau qui possède 
un moteur, quels qu'en soient le modèle et la puis­
sance. 

Circulation et sécurité dans le port : on constate la fré­
quente circulation de canoës-kayaks dans le port, y com­
pris dans des zones où la manœuvre est rendue délicate 
par l'étroitesse du passage entre pontons et bateaux au 
mouillage. On a également vu des baigneurs entre la 
jetée et le ponton visiteurs. Un rappel au règlement et 
une meilleure police du plan d'eau sont souhaités. 
Chenal d'accès au port : la matérialisation par un bali­
sage renforcé et une amélioration du balisage des pon­
tons lourds immergés sont prévues (devis en cours de 
préparation par les phares et balises). 
Equipements des pontons : plusieurs vœux sont émis 
concernant le rétablissement de l'identification des pon­
tons, visible pour les bateaux rentrant de mer, la vérifi­
cation et l'entretien régulier des bornes d'eau et d'élec­
tricité. Le coffret d'alimentation électrique desservant 
l'aire de carénage va être, quant à lui, refait ; il serait sou­
haitable qu'il comporte des prises monophasées de 20 A. 

Internet : il est rappelé que l'association possède un 
site internet 
(http://perso.wanadoo.fr/association.des.plaisanciers. 
de.morgat/accueil.htm) 
et une adresse E-mail : (apmorgat@wanadoo.fr) 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
19h10. 

Pierre MOREAU 

Le CA accueille le nouveau maître du port : M. Y. Bizouarn 
(en pull rouge sur la photo) 

ENTRETIEN AVEC MONSIEUR CHRISTIAN LANGLAIS 
Adjoint chargé du Port 

Le 15 Février 2004 
AIRE DE CARENAGE 
Les travaux de construction de l'aire de carénage, correspondant aux 
normes européennes, devraient se faire en mars. La cuve de décan­
tation vient d'être livrée. 
Des bers roulants (4 prévus) devraient permettre d'éviter le station­
nement prolongé près de la grue. 
L'achat d'un nouvel engin de levage / manutention (151 ) est à l'étu­
de (neuf ou occasion. Il pourrait être utilisé dans de bonnes condi­
tions, la cale devant être reconstruite en fonction de ce matériel. 

PARKING USAGERS 
L'augmentation du nombre de places (indispensable en août) n'est 
pas retenue pour cette année. 
Par contre, il ne sera pas demandé de payer pour renouveler les 
badges. En cas de pertes ou pour de nouveaux usagers les badges 
seront à disposition pour 8 €. 
Comme chaque année, l'accès à la digue sera fermé de 11h00 à 
17h00 en juillet et en août. 
Il est question de matérialiser une aire de stationnement interdit sur 
la digue devant chaque passerelle d'accès aux pontons pour des rai­
sons de sécurité. 
ACCES AU PORT 
Monsieur LANGLAIS devait rencontrer les responsables des Phares et 
Balises pour matérialiser le chenal d'accès au Port et prévoir une 
signalisation efficace des pontons lourds qui ont été coulés. 

ENSABLEMENT 
Tout le monde semble d'accord pour l'acquisition d'une drague-
suceuse : mais rien ne se fait ! 
Où sont les décideurs ?? 

TERRE-PLEIN DERIVEURS 
Ce terre-plein va être bitumé avant la saison. 
PONTON VISITEURS 
Les 4 pannes actuelles vont être remplacées par 5 pannes neuves. La 
dernière sera sans catway ce qui permettra d'accueillir plus de 
bateaux à couple le long de la panne. 

DIVERS 
- Les bateaux des titulaires de mouillages recevront un macaron per­
mettant de les identifier. 
- Camping-Cars : le Brigadier de Police, nouvellement assermenté, 
aura pour mission de les faire évacuer sous peine de sanctions. L'idée 
d'un arceau leur interdisant l'accès aux terre-pleins du Port n'est pas 
abandonnée. 
- Monsieur LANGLAIS viendra vendredi 20 à 18h00 présenter le nou­
veau Maître de Port à notre Conseil d'Administration. 

Claude GALTAT 
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LE CONCOURS DE PÊCHE 2003 
Notre concours de pêche en mer du samedi 

26 juillet aura donné aux concurrents 
l'occasion de montrer leurs compétences tech­
niques et sportives. Les conditions météorolo­
giques (vent de sud, puis sud ouest force 4, cla-
pot bien formé, petite houle bien présente, et 
passages de pluies et de bruine) ne laissaient 
en effet aucune chance de trouver une zone 
confortable dans la baie, et encore moins, pour 
les plus hardis, au cap de la chèvre et au delà. 

Néanmoins, sur les dix inscrits, sept vaillants 
équipages s'élancèrent, dont cinq purent pré­
senter à la pesée une variété de belles prises 
acquises de haute lutte. Ils auraient même dû 
être six, si l'un d'eux n'avait dû se résoudre à 
rentrer au port sur incident électromécanique 
sans lien avec l'état de la mer et du vent. 

Discussion animée autour de la pesée 

Saluons tout particulièrement la performance 
du vainqueur qui rapporta une magnifique 
godaille de vingt kilos de poissons tous pris à la 
ligne. 

Le buffet campagnard qui suivit la proclama­
tion des résultats et la remise des prix fut, 
comme les autres années, chaleureux et joyeux. 
Grâce aux talents d'animateur du président de 
l'Association lui-même, il fut l'occasion d'une 
tombola dont les profits viendront s'ajouter au 
don traditionnellement voté en assemblée 
générale au profit de la SNSM. 
P a l m a r è s détai l le 

1. Pour le poids total capturé : 
Classement Nom du bateau Propriétaire 

1 Eisa L. Dyreck 
2 Etoile filante P. Neumar 
3 Lena M.Leducq 
4 Soisik A. Kerdoncuff 
5 Goustadik P. Moreau 
6 Marion Leberre 

2. Prix spéciaux : 
• Meilleur poids par pêcheur : 

Etoile filante : 7,4 kg par pêcheur 
• Poisson le plus lourd : 

Etoile filante pour un grondin de 1,2 kg 
• Poisson le plus long : 

Lena, pour une aiguillette de 66 cm 
• Pour la préservation de la ressource 

halieutique : 
Le Noroit 

• Pour consoler de la malchance : 
Le Noroit 

Un grand merci à tous les généreux donateurs qui ont participé au succès de ce concours 2003 : Yves Le 
Couteur Service-Plaisance, Brest - Data Centre Marine, Crozon-Morgat - Point Bleu - Crozon-Morgat -
Comptoir de la Mer, Camaret - Morgat Nautique, Crozon - Morgat Bateau Service, Crozon - Weldom, 
Ets. Fabien, Crozon - Pêche et Chasse, Crozon - Magasin Corre, Crozon - Centre Leclerc, Crozon - Brigitte 
Fabien, maroquinerie, Crozon - Au Parchemin, Crozon - Maison de la Presse, Crozon - Citroën Presqu'île, 
Crozon - Pharmacie du Kador, Morgat - Pharmacie Etchandy, Crozon - Pharmacie Allain, Crozon -
Garage Renault, Crozon. 

OUVERT TOUTE L'ANNEE 
Salle à l'étage 

vue panoramique 

f.S £</ *U f*i tfïft** 

02 9H J7 06' S6 
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LES SAUVETEURS EN MER 
Nouvelles de la SNSM 

L'ACTIVITÉ DE LA SNSM 
Le tableau ci-dessous peut être interprété différem­
ment selon que l'on tient compte ou non de l'activité 
des saisonniers sur les plages. 
Pour les interventions de sauvetage en mer les chiffres 
restent stables : 4.378 en 2003 contre 4.874 en 2002. De 
même pour les bateaux assistés : 3.030 en 2003 pour 
3.000 en 2002. 

INTERVENTIONS 
01.10.98 

au 
30.09.99 

01.10.99 
au 

30.09.00 

01.10.00 
au 

30.09.01 

01.10.01 
au 

30.09.02 

01.10.02 
au 

30.09.03 
Intervention de 
sauvetage en mer 5.033 4.877 5.037 4.874 4.378 
Bateaux assistés 2.635 2.953 3.088 3.000 3.030 
Personnes secourues 8970 8.498 9.272 9.368 10.102 
Personnes sauvées 
d'un danger réel 577 410 586 522 471 

Mais pour les personnes secourues le chiffre de 10.102 
comprend 7.518 personnes secourues en mer et 2.584 
personnes secourues sur les plages par les saisonniers. 
De même pour les personnes sauvées d'un danger réel 
qui ne concernent que les sauvetages en mer au nombre 
de 471 : donc une baisse sensible d'une année sur l'autre 
( 522 en 2002 ). 
Dans notre département, on note 438 interventions de 
sauvetage en mer ( 409 en 2002 ) et 319 bateaux assistés 
( 278 en 2002 ). Par contre le nombre des personnes 
secourues en mer, soit 738, est en nette régression : 818 
en 2002 alors que les personnes sauvées d'un danger 
réel passent de 26 à 44. 
Dans l'ensemble, l'Amiral LE DUC, Délégué Dépar­
temental pour le Finistère, pense que les plaisanciers ont 
fait un effort sur le plan de la sécurité en mer. Sont-ils 
devenus plus compétents ? Plus prudents ? Ou bien l'usa­
ge des aides à la navigation plus performantes (GPS, 
Sondeurs...) évite bien des erreurs de navigation !... 

MODERNISATION DE LA FLOTTE 
Le Canot tous temps de l'Ile de Sein "Ville de Paris", 
remis à neuf, a repris son service ainsi que le "Jean Cam" 
à Molène. 
Le Canot de l'Aber Wrac'h, "Présidents Joseph Oulhen", 
est en refonte aux Chantiers Sibiril de Carantec. Enfin la 
refonte du Canot "Amiral Amman" d'Audierne est pré­
vue en septembre. 
On notera par ailleurs la mise en chantier pour 2005 de 
deux Vedettes de 1ère Classe Nouvelle Génération pour 
Douarnenez et Roscoff. 

LA SNSM A BESOIN DE NOUS... 
La présence de la SNSM sur nos côtes reste un gage de 
sécurité unanimement apprécié. Et les statistiques que 
nous venons de voir, montrent que cette présence est 
absolument indispensable avec plus de 10.000 per­
sonnes qui ont été secourues en 2003 dont près de 800 

ont été sauvées d'un danger réel. 
Cette efficacité de la SNSM n'est pas due au hasard car 
elle est le fruit du dévouement de ses Membres qu'il 
s'agisse des équipages pour les sauvetages en mer ou 
des saisonniers pour la sécurité des plages. 
Mais encore faut-il que ces sauveteurs disposent de 
matériels performants. D'où la nécessité du renouvelle­
ment régulier de la flotte de la SNSM. 
Il est intéressant de rappeler qu'en 2002 les investisse­
ments ont représenté 3,8 millions d'€uros, comprenant 
les constructions neuves, les modernisations et grandes 
réparations et les dépenses d'infrastructures. 
Le financement d'une nouvelle embarcation repose sur 
des subventions des Conseils Régionaux et Généraux à 
hauteur de 50%, l'autre moitié étant supportée par la 
SNSM grâce aux cotisations des Membres, à la générosi­
té du public ( dons, legs... ) ou encore des mécènes ou 
des soutiens locaux . 

Le Notre-Dame de Rocamadour - Camaret 

Comme le souligne Monsieur F. VALLAT dans la revue 
"Sauvetage" de mars, si la SNSM bénéficie d'un capital 
sympathie très important "beaucoup d'usagers réels ou 
potentiels - qui devraient être des cotisants naturels et 
fidèles - n'ont même pas conscience que leur soutien 
légitime, mais absent concrètement, fait cruellement 
défaut..." 
Malheureusement, beaucoup trop de plaisanciers sont 
dans ce cas alors que la cotisation à la SNSM - 20 € - est 
infinitésimale dans le budget d'un bateau de plaisance. 
C'est pourquoi nous insistons pour que l'ensemble de 
nos Sociétaires soient tous Membres de la SNSM. 
La SNSM a besoin de nous : n'oublions jamais que nous 
pourrions, un jour, avoir besoin d'elle. 

Claude GALTAT 

N'OUBLIEZ PAS VOTRE COTISATION A LA SNSM 
- Adhérent 20 € - Donateur 45 € 

Nous comptons bien vivement 
sur votre participation habituelle. A l'avance : MERCI ! 
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LE CROSS CORSEN - Activités 2003 
Centre Régional Opérationnel de Surveillance 
et de Sauvetage de Corsen-Ouessant 
OPÉRATIONS DE SAUVETAGE 
659 opérations de sauvetage ont été menées en 2003 
dans la zone de compétence du CROSS CORSEN. Ce 
chiffre laisse paraître une baisse d'activité par rapport à 
l'année 2002 ( 731 opérations ). Le nombre de décès ou 
de disparus a très légèrement diminué, passant de 28 
en 2002 à 24 en 2003 . A noter 18 victimes en plaisance, 
3 professionnels ( commerce, pêche ) et 3 victimes dans 
un accident aérien . 
Les 267 interventions menées pendant la saison estivale 
(du 15 juin au 15 septembre) représentent 40,5% de 
l'activité annuelle du CROSS. (Voir tableau). 

IMPORTANCE DE LA PLAISANCE 
L'analyse des types d'unités impliquées montre qu'en 
2003 : 4,7% des opérations a bord des navires ont 
concerné la navigation de commerce, 31,8% la pêche et 
61 , 5% les activités de plaisance embarquée. 
339 navires, embarcations et engins de plaisance ont 
fait l'objet d'opérations impliquant 741 personnes. Il 
faut également prendre en considération les activités 
littorales non embarquées qui ont suscité 112 opéra­
tions impliquant 103 personnes. Ces activités de loisir 
ont représenté en 2003 : 451 opérations, soit 68% de 
l'activité totale du CROSS en matière de sauvetage. 

SURVEILLANCE DU TRAFIC 
Au cours de l'année 2003, 54.261 navires ont été détec­
tés ( 54.131 en 2002 ) dont 54.225 ont été identifiés, soit 
99,93% de navires identifiés contre 99,8% en 2002. Ces 
bons résultats sont dus au respect par les navires du sys­
tème OUESSREP qui rend obligatoire la déclaration de 
passage dans le rail d'Ouessant. 
La plus grande part du trafic est représentée par les 
pétroliers : 4.363 navires transportant 103.849.197 
tonnes d'hydrocarbures. 
Sur les 54.261 navires qui ont transité au large de la 
Pointe de Bretagne, 306 ont nécessité un suivi particu­
lier ( 325 en 2002 ) : 

- 157 navires ont dû stopper pour réparer des avaries 
dont 17 jugés en situation dangereuse 

- 37 navires en infraction 
- 32 passages de navires classifiés "Malaga" (Structures 

dangereuses) 
- 44 remorquages entre navires de pêche 
- 26 navires stoppés pour arrêt maintenance 
- 5 navires soupçonnés de pollution 
- 2 navires victimes de désarrimage de cargaison 
- 2 navires faisant des routes erratiques 
- 1 navire victime d'un incendie en salle des machines. 

SURVEILLANCE DES POLLUTIONS 
50 pollutions ont été détectées au cours de l'année 2003 
contre 46 en 2002. 
33 pollutions ont été détectées en eaux territoriales et 
17 au delà. Elles se caractérisent dans leur quasi totalité 
par des déversements de substances liquides. Trois pol­
lutions sont dues à des incidents de mer : échouement, 
naufrage. 
Dans certains cas, les navires pollueurs ont pu être iden­
tifiés et questionnés. Six dossiers ont été transmis aux 
parquets de Paris ou Brest pour instruction. 

SURVEILLANCE DES PÊCHES 
La réglementation des pêches maritimes a pour but 
essentiel la préservation des ressources halieutiques. 
L'observation des nombreux règlements et arrêtés qui 
composent cette réglementation participe à la pérenni­
té d'une activité essentielle pour nos départements 
côtiers. 
Le CROSS peut être appelé à mettre ponctuellement en 
place des programmes de surveillance sur des pêcheries 
dans des sites sensibles comme la Baie de Saint Brieuc 
(braconnage de la coquille Saint Jacques) ou la côte 
nord-finistérienne (camp agne de pêche aux bars). 

A/8. Tous ces renseignements sont extraits du "Bilan 
d'activité 2003" émis par le CROSS-CORSEN-OUESSANT. 

Cross-Co : Bilan de la saison estivale : 15 juin au 15 septembre 2003 
1999 2000 2001 2002 203 

Nombre d'opérations 331 246 328 237 267 
Navires de commerce 18 12 7 5 6 
Navires de pêche 40 18 33 45 39 
Navires de plaisance 158 143 174 150 170 
planches à voile 18 7 9 3 4 
Engins de plage non immatriculés 39 11 22 13 7 
Nombre d'affaires sans navire impliqué 26 51 89 0 39 
Accidents de plongée 11 6 3 16 14 
Nombre de fausses alertes 21 43 75 58 64 
Nombre de personnes impliquées 721 527 630 773 774 
Nombre de personnes secourues 594 464 532 659 698 
Nombre de personnes blessées 17 15 21 32 67 
Nombre de personnes décédées 7 4 11 7 9 
Nombre de personnes disparues 2 1 2 11 0 
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LA CABINE 
20, quai Kador - M O R G A T 

T é l . / Fax : 02.98.27.24.55 

VETEMENTS 31ARINS 
St-James - Armor Lux - Terre et Mer - Mât de Misaine - Le Glazik 

L'ESTRAN 
12, quai Kador - MORGAT 

Carterie - Librairie - Souvenirs 
Cartes et Guides - Cadeaux 

BREST NAUTIC 
Port du Moulin Blanc 

29200 BREST - Tél. 02 98 41 43 70 
Concessionnaire 

JEANNEAU 
H O N D A 
m n R i n E 

B E N E T E A U 

Y v e s L E C O U T E U R 
SERVICE PLAISANCE 

Votre concessionnaire BENETEAU 
de la Baie de Douarnenez à Locquenolé 

A VOTRE SERVICE 
DEPUIS 1968 

Antares 700P 

Vous recherchez un bateau neuf 
ou d'occasion ? 
Appelez-nous, 

nous saurons vous conseiller. f i r s t 31,7 

SERVICE PLAISANCE - Yves LE COUTEUR - Port du Moulin Blanc - BREST - 02.98.02.60.07 ou 06.07.42.41.47 

$ S U Z U K I | B 5 B E N E T E A U $ S U Z U K I 

PECHE - CHASSE - PLONGEE 
44, rue Alsace Lorraine (face poste) 
CROZON - Tél. 02.98.26.24.48 

OUVERT TOUS LES JOURS 

• PECHE 
canne, moulinet, accessoire 

• PLONGEE 
vente, location 

• BATEAU 
matériel de sécurité, peinture, sondeur 

• VETEMENTS DE MER 

CAVE DE LA PRESQU'ILE 

CHAMPAGNE 
VINS FINS - PORTO 

ALCOOLS 
THÉ ET CAFÉ EN VRAC 

Place de l'Eglise - CROZON 
Tél. 02.98.27.18.18 
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